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Hum ce- cas, il faut toujours réciter <le vive voix les prières 
auxquelles est attachée quelque indulgence. 2 J. S.

SŒURS 1>E SAINTE-ANNE

VETURB ET PROFESSION RELIGIEUSE

I# mardi, 10 février, il 8.30 heure* ». m„ dan* ln chapelle do 
Muet -Sainte-Amie, à Luchinc, M. Vahlw Demi rs, aumônier de l'Ins
titution, présidait une cérémonie de vêture, ft laquelle le Père (îer- 
teeu, *. j., prêcha te sermon de circonstance.

Ont rrru le mhll-hilbll : Soeur Mnrie-Gormaine-des-Anges (Emma 
Boisvert), de Lmweville; Soeur Marie-Itlandine-de-Jéeus (Blandine 
Bisson), de Saint-Enfant-.Tésiis; Soeur Marie-Urbain (Marie Boor- 
tier), de Seint-Henri-de-Montréal ; Soeur Mnrie-Olaire-du-Crueifix 
(Joséphine Belval), de Wnrcgnn ; Soeur Marle-Conslantin (Yvonne 
Bélanger), de Longue-l’ointe ; Soeur Marie-Joweph-Aimée (Yvonne 
Laviotette), de Snint-Heinri-de-.Moii'tréa! ; Soeur Mar'p-éSamuel (Emé- 
rentieime Lavlolefte), de Saint-lloch ; Soeur Marie-Stanislas (Fleur- 
Ange Denis), de Saint^Edouard-de-Montréal : Soeur Marie-Anne- 
Apoiline (Emma Ouérard), de Saint-Félix; Soeur Marie-Joseph- 
Alexis ( lioHC-Allva Dubeau), de Saint-Féiix ; Soeur Marie-Cyrille 
(El/.ina Viennenu), de Wu'lthem ; Soeur Murie-Justinien (Eglantine 
Melaincon) de Saint-Jacques; Soeur Morie-Valetitinien (Alice Per
rier), de Montréal; Soeur Mnrie-Anne-Angéline (Marie-Arme Cber- 

i trsnd), de Terrebonne ; Soeur Mnrie-Txmis-Emest ( Evn Binsonnette)
I d’Alexandrie ; Soeur Morie-tAdjuteur (Laure Girardin), Ae Notre- 
I Dame-des-Victoires ; Soeur Marie-Uortenee (Edna Doiron), de Wel- 
Itham: Soeur Mnrie-Mnnciem (Yvonne Perreault), de Sainte-Méla-

t II faut bien se garder d’étendre cette exception aux prières qui 
ne se divisent pas par parties égales, ou il peu près, eit ne sont pas 
(kstmées ft être récitées alternativement, comme toutes celles qui se 

[terminent par “ Ainsi soit-il ", Amen, ou même manquent de cette 
leonclusion. Ainsi, on ne peut pas se contenter de faire réciter par 
junc personne que suivent mentalement les autres, la prière “ O bon 
let très doux Jésus ", après le communion ; mais chacun doit la réci
ter en enti-r et de bouche pour en gagner l’indulgence. Il en est de 
Inômc des actes de foi, d’espérance et. de charité, dont le récitation 
■et enrichie d’indulgences. C’est un point important pour les pen
sionnats où l’habitude de réciter en commun des Paler, Ave, ete., 

■ut induire en erreur s.ur ce point, au grand détriment des Ames, 
ri perdent, par eette pratique défectueuse, les indulgences qu’elles 
«sent L-ngner.


